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Madame la Ministre,  

Monsieur le Défenseur des droits, 

Le 23 octobre 2017, vous nous avez officiellement 

confié la conduite de la Mission Nationale Accueils de 

Loisirs & Handicap, avec pour ambition de dresser un 

état des lieux des attentes et besoins des familles, 

dõ®valuer la r®alit® de lõoffre dõaccueil dans notre pays, 

dõen identifier ses freins et ses leviers, et de proposer 

des mesures concrètes et opérationnelles pour assurer, 

non pas un meilleur accès, mais un accès effectif, 

universel et inconditionnel des enfants en situation de 

handicap aux accueils de loisirs sans hébergement, 

comme un droit fondamental et une obligation 

nationale. 

Cette mission a été mise en place grâce au soutien de la 

Caisse Nationale des Allocations Familiales, la Caisse 

Nationale Solidarité Autonomie, la Caisse Centrale de 

la Mutualité Sociale Agricole et la Fondation de France, 

et en collaboration avec lõAssociation des Maires de 

France, la DJEPVA, la DGCS, le CNCPH, le CIH, 

membres du Comité de Pilotage. 

Au nom de lõ®quipe et de lõensemble des acteurs qui se 

sont investis dans cette Mission Nationale, je tenais à 

vous remercier de votre confiance, mais aussi et surtout 

de nous avoir donn® lõoccasion, au long de ces quatorze 

mois, de prendre la mesure de la r®alit® de lõengagement 

quotidien de nombreux acteurs, partout en France, qui 

donnent vie, sur le terrain, à cette société pleinement 

inclusive que vous avez fixée comme cap à atteindre.  

Au-delà des résultats et propositions de cette mission, 

je souhaitais vous faire part, tout dõabord, de 

lõengouement et de la dynamique que cette mission a 

suscité. Non pas que nous en ayons été les artisans, mais 

simplement les r®v®lateurs. R®v®lateurs dõune tr¯s forte 

attente, aussi silencieuse quõelle est profonde et réelle. 

Lõannonce de cette mission, lõattention toute 

particulière que vous y avez portée, la façon aussi dont 

elle a été menée, ont suscité un réel espoir de 

changement, tant au niveau des familles que des acteurs 

engagés à leurs côtés. La très forte participation des 

familles et des acteurs, de plus dõun millier de 

personnes, lors des sept rencontres régionales 

organis®es ¨ lõautomne 2018, en atteste. 

Forts de cette confiance et de cet espoir, nous vous 

pr®sentons aujourdõhui, avec humilit® et prudence, mais 

surtout avec force et conviction, lõensemble de nos 

analyses, de nos constats et de nos propositions, dõune 

manière que nous espérons la plus transparente, la plus 

objective et la plus constructive possible.  
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Ce rapport parle dõabord dõune réalité vivante.  

Celle de familles, soudainement happées dans leur vie 

par lõannonce du handicap de leur enfant, alors que rien 

ne les y avait préparé, et qui va transformer brutalement 

leur existence dans toutes ses composantes. La plupart 

dõentre elles vont trouver la force de vie et la résilience 

nécessaires pour reconstruire, à leur manière, un 

« bonheur quõelles ne souhaitent ¨ personne ». Mais ce 

dont elles vont le plus souffrir, au fond, ce nõest pas tant 

du handicap de leur enfant, que dõune forme dõhostilit®, 

perue comme telle, dõune soci®t® qui, malgr® les 

avancées, ne leur permet pas de répondre à leurs 

aspirations profondes et légitimes de continuer à mener 

une existence la plus ordinaire possible. Tout ce qui est 

conçu comme évident et naturel pour tout parent, se 

pr®sente comme hypoth®tique lorsque lõon devient 

parent dõun enfant en situation de handicap. Chaque 

impossibilité, chaque refus, chaque hésitation, chaque 

porte qui se ferme résonne, alors, de manière 

profondément injuste et violente, comme une 

r®p®tition incessante de lõannonce originelle du 

handicap et transforme leur vie de parents en ce quõils 

appellent le « parcours du combattant ». 

Lõacc¯s aux accueils de loisirs sans h®bergement, sur le 

temps périscolaire ou extrascolaire, fait partie de cette 

r®alit®. Deux chiffres, simplement, attestent dõune r®elle 

carence de lõoffre dõaccueil des enfants en situation de 

handicap, ayant un impact direct sur lõactivit® 

professionnelle de leurs parents, et notamment des 

femmes. 

- Représentant 1,9% de leur classe dõ©ge, entre 3 et 12 

ans, les enfants en situation de handicap, bénéficiaires 

de lõallocation dõ®ducation pour enfant handicap® 

(AEEH), totalisent à peine 0,30% de la fréquentation 

totale dans les accueils de loisirs sans hébergement sur 

lõensemble du territoire national, soit sept fois moins 

que ce quõelle devrait °tre a priori, et ce malgré le 

sentiment partagé que les choses avancent. 

- Alors que près de 80% des femmes, dans notre pays, 

exercent une activité professionnelle, ce même 

pourcentage indique exactement lõinverse pour les 

femmes ayant un enfant en situation de handicap, quõil 

sõagisse dõun arr°t complet, brutal et durable de leur 

emploi, dõune r®duction du temps de travail ou dõun 

changement de trajectoire professionnelle. 

Au-delà de ces chiffres, les témoignages que nous avons 

reçus, les entretiens que nous avons réalisés, les résultats 

de la grande consultation Familles & Handicap mise en 

place avec lõinstitut Opinionway, illustrent cette r®alit® 

intolérable de déclassement social que subissent les 

parents, et plus particulièrement les femmes, non pas en 

raison du handicap de leur enfant, mais en raison de 

lõinsuffisance des modes dõaccueil, notamment le 

mercredi et lors des vacances scolaires. 

g 

Alors, comment expliquer une telle situation ? 

La première raison tient au fait, selon nous, que ce sujet 

de lõacc¯s des enfants en situation de handicap aux 

accueils de loisirs, en compl®ment de lõ®cole ou de 

lõ®tablissement m®dico-social, nõa jamais fait lõobjet, en 

plus de quarante années de politiques en faveur des 

personnes handicap®es, dõune r®elle strat®gie de nature 

¨ mettre en mouvement lõensemble des acteurs 

concern®s. Alors que lõaccessibilit® des lieux publics, la 

scolarisation, lõacc¯s ¨ lõemploi, lõacc¯s ¨ la culture ou au 
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sport, le droit de vote, ont fait lõobjet de dispositions 

r®glementaires ou l®gislatives ou de plans dõaction, 

assortis parfois de mesures contraignantes, lõacc¯s des 

enfants en situation de handicap aux accueils de loisirs 

nõa jamais fait lõobjet dõaucune mesure particulière, 

hormis des recommandations et lõ®mergence dõun 

accompagnement financier, notamment des Caisses 

dõAllocations Familiales. 

Alors que 76% des enfants, dans notre pays, 

fréquentent de manière ponctuelle ou régulière, un 

accueil de loisirs périscolaire ou extrascolaire, faisant de 

ces espaces de vie sociale le premier lieu dõaccueil 

collectif apr¯s lõ®cole, lõaccueil et la participation des 

enfants en situation de handicap nõa jamais ®t® un sujet 

pris en compte dans les politiques publiques. 

Cõest ce que nous proposons, en tout premier lieu, de 

changer faire de lõ®gal acc¯s des enfants en situation de 

handicap aux accueils de loisirs, et donc de lõ®gal acc¯s 

de leurs parents ¨ lõemploi, une grande cause nationale, 

et ce, pour trois raisons.  

- Tout dõabord, parce que les accueils de loisirs, dans 

leur nature m°me, nõayant aucun objectif de 

performance ou de r®sultat, sinon dõ°tre et de vivre 

ensemble, et nõexigeant aucun pr®requis en termes de 

compétence ou de savoir-faire pour y être accueilli, se 

présentent comme les premiers espaces de vie collective 

qui devraient être naturellement et pleinement inclusifs.  

- Par ailleurs, si lõon veut r®ellement et durablement 

changer le regard de notre société sur les personnes en 

situation de handicap, quel meilleur moyen existe-t-il 

que de favoriser, dès le plus jeune âge, la rencontre et le 

partage dõactivit®s entre enfants handicap®s et valides, 

dans tous ces espaces collectifs qui jalonnent la vie de 

tout enfant ? 

- Enfin, parce quõavant de devenir des aidants, à qui il 

ne resterait plus quõ¨ proposer des temps de r®pit, les 

parents, et en tout premier lieu les femmes, aspirent à 

rester dans le cours de la vie ordinaire et à ne plus subir 

ce déclassement social auquel les conduit 

inexorablement le handicap de leur enfant. Dans une 

période où notre société se mobilise, à juste titre, pour 

lõ®galit® entre les hommes et les femmes, notamment 

face ¨ lõemploi, il apparait que cet objectif ne saurait °tre 

pleinement atteint, si lõon ne prend pas en compte cette 

réalité quotidienne des femmes ayant un enfant en 

situation de handicap, qui, aujourdõhui, nõacc¯dent pas 

à cette égalité.  

Que lõon puisse ®riger cette question au rang de grande 

cause nationale, que lõon puisse lõint®grer aux 

thématiques de la prochaine Conférence Nationale du 

Handicap, quõelle soit repr®sent®e au sein du Conseil 

National Consultatif des Personnes Handicapées, voilà 

déjà quelques propositions concrètes qui doivent, selon 

nous, viendraient symboliser le d®but dõune politique 

publique affirmée sur ce sujet. 

g 

La seconde raison qui explique cette situation est une 

tension permanente qui existe sur tous les territoires 

entre, dõune part, lõadh®sion aux principes de droit 

inconditionnel dõaccueil de tous les enfants, une volont® 

dõagir partag®e par lõensemble des collectivit®s et 

associations gestionnaires, et, dõautre part, le sentiment 

persistant de ne pas disposer des moyens suffisants 

pour y parvenir, afin notamment dõassurer le 

financement des renforts dõencadrement, lorsquõil est 

nécessaire. 
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Car, ne nous y trompons pas. Si les accueils de loisirs 

sont inclusifs par nature dans leurs finalités, ils ne le 

sont pas naturellement dans leurs modes de 

fonctionnement, et tout particulièrement sur le plan de 

la qualification des équipes, et, surtout des taux 

dõencadrement (un animateur pour douze enfants pour 

les plus de six ans, et un animateur pour 18 enfants, 

dans le cadre du plan mercredi). Comment, dans ces 

conditions, accueillir raisonnablement et en toute 

sécurité, un enfant nécessitant des besoins 

dõaccompagnement sp®cifiques ou des adaptations 

dõordre p®dagogique ? 

Cõest pourquoi, la premi¯re mesure quõil nous parait 

essentielle à prendre, de toute urgence, pour espérer 

voir évoluer favorablement le niveau de fréquentation 

des enfants en situation de handicap dans les 33.000 

accueils de loisirs implantés sur le territoire national, 

cõest dõassurer aupr¯s des collectivit®s territoriales et des 

associations gestionnaires, un mode de financement qui 

leur garantisse une prise en charge effective des coûts 

additionnels, principalement liés au renfort 

dõencadrement. 

Nous avons porté cette proposition dans le cadre des 

n®gociations de la convention dõobjectif et de gestion 

signée en juillet dernier entre la Caisse Nationale des 

Allocations Familiales et lõEtat. Ce principe a ®t® retenu 

pour les ®tablissements dõaccueil du jeune enfant, sous 

la forme du bonus inclusion handicap, et nous ne 

pouvons que saluer cette mesure, m°me si nous nõen 

connaissons pas encore les modalit®s de mise en ïuvre, 

qui symbolise lõengagement de la branche famille sur ce 

sujet. La mise en place de cette mesure vient, cependant, 

interroger la continuité des politiques publiques. Quel 

est, en effet, le sens de cette mesure, sõil sõagit, aux trois 

de lõenfant, dõindiquer aux familles que cet accueil ne 

leur sera plus garanti, par la suite, sur les temps 

périscolaires ou extrascolaires, en complément de 

lõ®cole ou de lõ®tablissement ? Or, cette période de la vie 

des familles est dõautant plus sensible, que cõest 

justement, en moyenne, aux trois ans et demi de leur 

enfant que les femmes renoncent ¨ leur emploi, cõest-à-

dire au moment de lõentr®e ¨ lõ®cole et de la sortie des 

®tablissements dõaccueil du jeune enfant. Cette absence 

de continuité des politiques publiques en faveur de 

familles hautement vulnérables et fragilisées, conduit 

ces dernières à vivre alors la première rupture de 

parcours de vie de leur enfant, annonciatrice sans doute, 

dõautres ruptures ult®rieures. 

Sur la période 2019-2022, les estimations que nous 

avons travaillées, en lien avec les services de la CNAF, 

tablent sur une dotation nécessaire de 30 millions 

dõeuros par an, sur la base dõun surco¾t moyen de 9û de 

lõheure par enfant b®n®ficiaire de lõAEEH. Cette 

dotation correspond, en r®alit®, ¨ un taux dõeffort de 5% 

du coût global de la prestation de service ordinaire 

vers®e ¨ lõensemble des accueils de loisirs sans 

hébergement dans notre pays, soit trois fois moins que 

le coût du doublement de cette même prestation versée 

aux gestionnaires dans le cadre du plan mercredi. 

Une telle mesure permettrait, pour reprendre une 

expression dõun administrateur de la CNAF, de faire 

« sauter le verrou du frein financier », qui paralyse, 

ralentit, entrave, la volont® dõagir, pr®sente partout en 

France.  

Une telle mesure permettrait de libérer les initiatives, 

quelle que soit leur forme, quõil sõagisse du recours aux 

AESH pour poursuivre lõaccompagnement des enfants 

scolaris®s sur le temps p®riscolaire, quõil sõagisse de 

renforcer une ®quipe dõencadrement, quõil sõagisse de 
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favoriser, l¨ o½ cela est n®cessaire, lõ®mergence de lieux 

dõaccueil adapt®s. 

Une telle mesure permettrait de recentrer les pôles 

dõappui et de ressources, dont la p®rennit® et le 

d®ploiement sur lõensemble du territoire sont souhait®s 

par tous, sur leurs missions centrales 

dõaccompagnement des familles et dõappui aupr¯s des 

gestionnaires de lieu dõaccueil, alors m°me que certains 

dõentre eux ®valuent ¨ 50% de leurs interventions la 

recherche de solutions de financement des surcoûts. 

Une telle mesure permettrait aux Caisses dõAllocations 

Familiales de consacrer lõenveloppe des Fonds Publics 

et Territoires qui sont à leur disposition, non plus à la 

seule solvabilisation des coûts additionnels, mais à 

soutenir et ¨ accompagner lõ®mergence de nouvelles 

réponses, notamment sur deux chantiers prioritaires :  

- la lutte contre le décrochage professionnel des femmes 

après les trois ans de leur enfant par la mise en place de 

lieux dõaccueil innovants et suffisamment souples et 

modulables pour accompagner cette phase de vie où 

sõentrechoquent scolarisation ¨ temps partiel, attente 

dõune place en ®tablissement, perte du cadre protecteur 

du cong® parental ou de lõAJPP ; 

- le soutien au d®veloppement dõune offre, qui reste ¨ 

inventer, même si certaines initiatives existent, en 

faveur des adolescents et des jeunes, pour lesquels, nous 

le savons, le besoin en termes dõaccompagnement et de 

présence parentale reste semblable à la période de la 

petite enfance. 

Une telle mesure permettrait, enfin, dõ®viter aux familles 

dõavoir ¨ solliciter leur MDPH pour prendre en charge 

une surfacturation ou le co¾t dõun accompagnant 

individuel de leur enfant, ce qui ne va pas dans le sens 

des simplifications administratives attendues, sans 

compter la surcharge que cela représente pour les 

équipes des MDPH, dans un contexte dõencombrement 

déjà présent. 

g 

Mettre en ïuvre une strat®gie nationale, soutenue par 

une mesure financi¯re de nature ¨ lib®rer lõinitiative et ¨ 

d®velopper massivement lõoffre dõaccueil, nõa de sens 

que si, partout en France, les collectivités territoriales et 

les associations sont prêtes à accueillir un nombre sept 

fois plus important dõenfants en situation de handicap. 

Lõanalyse des pratiques de terrain nous am¯ne ¨ penser 

quõils y sont pr°ts. 

- 86% des temps dõaccueil des enfants en situation de 

handicap se r®alisent au sein des lieux dõaccueil existants 

ou ordinaires. Les collectivités et associations 

gestionnaires, notamment depuis la réforme des 

rythmes scolaires, encouragés par les objectifs qualité 

du plan mercredi, ne nous ont pas attendu pour se 

mettre au travail et pour d®montrer quõils sont au 

rendez-vous. 

- 12% de ces accueils, en moyenne, sont accompagnés 

et soutenus par les 59 p¹les dõappui et de ressources qui 

existent sur le territoire. Apparus de manière 

relativement récente, grâce notamment aux appels à 

projets des Caisses dõAllocations Familiales, ils 

apportent une plus-value reconnue et incontestable, 

tant auprès des familles dans la recherche de solutions 

dõaccueil quõaupr¯s des gestionnaires en termes dõappui 

technique et dõexpertise. Leur d®ploiement annonc® 

dans le cadre de la nouvelle Convention dõObjectifs et 

de Gestion de la CNAF permettra dõaccompagner ce 

d®veloppement de lõoffre. 
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- 4.000 services ou établissements médico-sociaux 

maillent le territoire national, en milieu urbain et rural, 

qui disposent de la connaissance des enfants et de 

lõexpertise professionnelle pour apporter un soutien 

précieux aux accueils de loisirs, et nous encourageons 

les quelques initiatives de « parrainage inclusif » entre 

établissements et accueils de loisirs que nous avons pu 

observer. 

- 82 lieux dõaccueil adapt®s maillent le territoire. Ils font 

de lõaccueil des enfants en situation de handicap leur 

raison dõ°tre, adaptent lõensemble de leur 

fonctionnement sur le plan des effectifs, de la 

qualification et du taux dõencadrement, et r®servent 

entre 1/3 et 50% de leurs places aux enfants en 

situation de handicap. Pleinement inclusifs, non 

spécialisés mais totalement adaptés aux besoins 

spécifiques, ils sont un recours précieux pour nombre 

de familles, qui sont alors pleinement rassurées sur les 

engagements et moyens mis en place. Ils garantissent un 

niveau de temps dõaccueil ®quivalent ¨ la moyenne dans 

les autres ALSH, favorisant ainsi, pour la majorité des 

familles, un retour vers le chemin de lõemploi. Loin de 

sõopposer ¨ la dynamique inclusive dans les accueils 

existants, ils jouent, au contraire, un rôle de diffuseur, 

de tremplin, de recours possible, dõespace ressource, de 

lieu de formation, de partage de pratique et 

dõacc®lérateur de cette dynamique sur les territoires où 

ils sont implantés. 

- Les espaces de concertation et de définition des 

politiques territoriales existent. Il nõy a nul besoin 

dõinventer de nouveau dispositif. Lõint®gration de ce 

sujet dans les projets éducatifs de territoire (PEDT), les 

conventions territoriales globales (CTG) et les schémas 

départementaux des services aux familles (SDSF) est la 

solution idoine pour porter et construire, au sein des 

territoires, une offre coordonnée, concertée, diversifiée 

et compl®mentaire de nature ¨ r®pondre ¨ lõensemble 

des attentes et besoins des familles ayant un enfant en 

situation de handicap. 

g 

Bien entendu, dõautres mesures dõaccompagnement 

seront nécessaires. 

La formation, tout dõabord. La mise en place dõ®tats 

généraux de la formation professionnelle et continue 

des personnels intervenant dans le champ de la petite 

enfance et du secteur de lõanimation nous parait °tre 

une n®cessit®. Afin, dõune part, de renforcer au sein des 

parcours de formation initiale des professionnels, un 

programme suffisamment complet pour les préparer à 

organiser et structurer convenablement lõaccueil 

dõenfants en situation de handicap. Et, dõautre part, afin 

dõ®tudier la proposition de cr®ation dõun ç passeport 

handicap è, ¨ lõinstar de la formation aux premiers 

secours, certifié, délivrant partout en France et, quel que 

soit lõop®rateur, les m°mes comp®tences et savoir-faire 

nécessaires aux animateurs volontaires. 

La question des troubles de la santé doit également être 

approfondie. Si le sujet de lõaccueil, sur les temps 

p®riscolaires et extrascolaires, dõenfants pr®sentant des 

allergies ou des soucis de santé nécessitant un protocole 

dõaccueil individualis® (PAI), ne fait pas d®bat, la 

question sp®cifique de lõaccueil dõenfants pr®sentant des 

attentions plus sp®cifiques ou lõintervention dõun 

personnel infirmier sur prescription (épilepsie non 

stabilisée, alimentation par voie entérale, trachéotomie, 

sondages urinaires), nécessite une réflexion 

approfondie avec les services compétents. Nous avons, 

dans le cadre de cette mission, engagé des réflexions en 
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lien avec la Direction Générale de la Santé, qui 

n®cessitent dõ°tre poursuivies, notamment dans le cadre 

de la révision de la circulaire de 2003. 

Lõappropriation par les organismes gestionnaires, 

collectivit®s et associations, de lõobligation de lõaccueil 

des enfants en situation de handicap, doit se traduire, 

selon nous, par une présentation précise de leurs 

engagements, des modalit®s dõaccueil, des processus 

dõinscription et de recueil dõinformations, au sein de leur 

projet éducatif, mais aussi dans les documents 

dõinformation ¨ destination des familles, de mani¯re ¨ 

ce quõelles puissent b®n®ficier dõune information la plus 

compl¯te possible, avant dõenclencher une demande 

dõinscription. 

Le recensement des initiatives « remarquables », des 

bonnes pratiques, des outils et supports réalisés, doit, 

selon nous, se poursuivre, ¨ lõissue des travaux de la 

mission, qui ont donné lieu, notamment à la mise en 

ligne dõune cartographie de plus de 375 initiatives en 

France et dõune base documentaire de plus de 125 outils 

et supports. 

Nous pensons, aujourdõhui, que la p®riode qui 

sõannonce devrait °tre celle du d®veloppement effectif 

et massif de lõoffre dõaccueil, seule condition pour 

inciter les familles ¨ rompre avec la pratique dõauto-

censure pour plus de la moiti® dõentre elles, et quõelles 

puissent se tourner vers les accueils de loisirs pour y 

inscrire leur enfant. Pour cela, nous préconisons 

®galement la mise en place dõun observatoire ou dõun 

barom¯tre annuel de lõ®volution de lõoffre dõaccueil dans 

notre pays, de manière que chaque année, nous 

mesurions lõampleur des efforts accomplis et ce qui 

nous reste à faire pour atteindre cet objectif moyen de 

fr®quentation des enfants b®n®ficiaires de lõAEEH, à 

hauteur de 2% de la fréquentation totale.  

g 

Pour terminer cette synthèse et ce panorama des 

constats, analyses et propositions, nous vous proposons 

dõaborder la question des suites ¨ donner ¨ cette Mission 

Nationale. Lors des dernières semaines, que ce soit au 

sein du comité de pilotage, dans nos travaux avec les 

p¹les dõappui et de ressources, lors de la rencontre 

nationale des lieux dõaccueil adapt®s et tout au long du 

tour de France des régions organisé en octobre-

novembre 2018, nombre dõacteurs nous ont fait part de 

leur souhait quõune suite puisse °tre donn®e ¨ cette 

mission. Nous avons donc lancé une consultation en 

ligne sur ce sujet, afin de mieux comprendre les attentes 

exprimées. Cette consultation confirme, à une très large 

majorité des répondants, le souhait de voir la Mission 

Nationale continuer sous sa forme actuelle, dans le 

cadre dõune gouvernance ®largie, et sõappuyant sur les 

forces vives implantées sur les territoires. Avec pour 

ambition de continuer à porter la voix des familles, 

recenser et diffuser les pratiques, animer les temps de 

travail et de concertation, produire des outils et cadres 

de références partagés, soutenir le développement des 

initiatives. 

Aussi, au terme de cette étude, la Mission Nationale se 

propose donc de poursuivre son action, sur la période 

de la prochaine convention dõobjectifs et de gestion de 

la CNAF, 2019-2022, avec une dimension, cette fois, 

plus op®rationnelle et dõanimation de r®seau, pour 

continuer à accompagner cette dynamique.  

g 
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Jõai pleinement conscience que les propositions et les 

mesures que nous proposons dans ce rapport appellent 

à un effort important, notamment financier, de la part 

de lõEtat. Mais, en m°me temps, je porte aussi lõid®e que 

le changement de regard consiste, dõabord, ¨ ne pas 

considérer cet effort comme une charge, mais comme 

un investissement social et, surtout, comme un bénéfice 

majeur et immédiat, non seulement pour les enfants en 

situation de handicap et pour leurs familles, mais aussi 

pour les structures qui les accueillent et pour lõensemble 

de notre corps social. Nous avons, comme jamais sans 

doute, lõoccasion de r®soudre, non pas lõensemble des 

problèmes liés au handicap dans notre pays, mais au 

moins, dõam®liorer de mani¯re significative, massive et 

durable, une part de la vie quotidienne des familles, dõy 

apporter un peu de souffle et de normalité. Cet espoir 

et cette attente sont port®s par des milliers dõhommes 

et de femmes, qui, avec leurs enfants « extraordinaires » 

comptent sur la hauteur des réponses que vous 

déciderez dõy apporter.  

Un droit pour tous, une place pour chacun. Voilà 

r®sum® en quelques mots lõambition que nous sommes 

appelés à porter, chacun dans son domaine de 

responsabilité. 

En espérant avoir été fidèle aux témoignages, enquêtes, 

entretiens et concertations que nous avons étudiés au 

long de ces 14 mois, soyez assurés, Madame la Ministre, 

Monsieur le Défenseur des droits, de ma plus haute et 

sincère considération. 

 

 
Laurent THOMAS 

Délégué Général de la Mission Nationale  

Accueils de Loisirs & Handicap 
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Ce rapport parle, avant tout,  óˑĄýô āĪðûøăĪ 

vivante. Celle de familles, soudainement 

÷ðÿÿĪôĂ óðýĂ ûôĄā ąøô ÿðā ûˑðýýþýòô óĄ 

handicap de leur enfant, alors que rien ne les 

y avait préparés, et qui va transformer 

brutalement leur existence.  
 

p PeāĂþýýô ýˑôĂă ÿāĪÿðāĪ  

à la survenue du handicap  dans sa 

ąøôʿ ôýòþāô üþøýĂ ûþāĂĀĄˑøû Ăˑðöøă  

de son propre enfant. q 
  

Les nombreux témoignages de familles, reçus 

à la suite de  ûˑðÿÿôû ûðýòĪ ÿðā ûð -øĂĂøþý 

Nationale dès le mois de novembre 2017, 

évoquent, d e manière unanime, ûˑĪăðă óô 

sidération, les impacts et les 

bouleversements que la découverte, 

ûˑðýýþýòô ôă ûô óøðöýþĂăøò óĄ ÷ðýóøòðÿ 

provoquent  au sein du couple et de 

ûˑôýĂôüñûô óô ûð õðüøûûô˅  

Savoir son enfant « brisé », limité dans ses 

òðÿðòøăĪĂ óˑðĄăþýþüøôʿ óˑðÿÿāôýăøĂĂðöôĂʿ óô 

òþüüĄýøòðăøþýʿ óô āôûðăøþýĂʿ óˑôĂÿĪāðýòô óô 

ąøô ÿðāõþøĂʿ ĂˑøýĂòāøă òþüüô Ąýô ñûôĂĂĄāô 

indélébile dans une vie de parent. Comme une 

õþāüô ˞ óˑøýĂĄûăô Ċ ûð ąøô ĀĄø ĂˑĪăðøă ÿāþüøĂô 

˟ʿ ûô ÷ðýóøòðÿ óô ûˑĄý þĄ ÿûĄĂøôĄāĂ óô ĂôĂ 

                                                           
1 Titre du livre de Samuel LE BIHAN, aux éditions Flammarion, 2018 

enfantĂ āôûĩąô óô ûˑøýðòòôÿăðñûô ôă óô 

ûˑøýăþûĪāðñûô˅  

0ûĄĂ ôýòþāô ĀĄô ûˑðýýþýòô üīüô óĄ ÷ðýóøòðÿʿ 

òˑôĂă ûô ñþĄûôąôāĂôüôýă ôă ûð ăāðýĂõþāüðăøþý 

de toute une vie qui est présente  dans les 

témoignages des familles. Parce que  « rien  ne 

sera plus jamais comme avant », toutes les 

composantes de la vie sont impactées, soi -

üīüôʿ ĂĄā ûô ÿûðý óô ûð ĂðýăĪ ôă óô ûˑĪĀĄøûøñāô 

psychologique, son couple et sa capacité à 

faire face ensemble ou non, la disponibilité au 

āôĂăô óô ûð õāðăāøôʿ ûô óĪĂøā þĄ ýþý óˑĄý ðĄăāô 

enfant, les r ôûðăøþýĂ ðąôò ûˑôýăþĄāðöô ÿāþò÷ôʿ 

ûôĂ āôûðăøþýĂ ðüøòðûôĂ˅ ,ô ÿāĪĂôýă ôă ûˑðąôýøā 

se recomposent et se redéfinissent en 

fonction du handicap de leur enfant, il en 

devient le déterminant.  

,ð ÿûĄÿðāă óˑôýăāô ôûûôĂ vont trouver la force 

de vie et la résilience  nécessaires pour 

reconstruire, à leur manière, un « bonheur 

ĀĄˑôûûôĂ ýô ĂþĄ÷ðøăôýă Ċ ÿôāĂþýýô »1.  

Mais il est une autre dimension  à laquelle les 

ÿðāôýăĂ ýô Ăþýă ÿðĂ ÿāĪÿðāĪĂʿ òˑôĂă la somme 

des démarches spécifiques, des combats 

ÿðāõþøĂʿ ĀĄˑøû ąþýă óôąþør mener, pour 

offrir à leur enfant, le meilleur auquel il a 

droit  pour ses apprentissages, son 

épanouissement, son bien -être, sa vie sociale, 

mais aussi pour continuer, eux -mêmes, à 

mener une existence la plus ordinaire 
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possible, malgré le handicap de leur  enfant : 

maintenir son emploi, disposer de temps pour 

le reste de la fratrie, partir en vacances en 

õðüøûûôˆ 
 

p Tout ce qui est conçu comme 

normal, évident, habituel, pour tout 

parent, devient hypothétique dès 

ûþāĂ ĀĄˑøû Ăˑðöøă óˑĄý ôýõðýă ôý 

situation de  handicap  q 
 

Très vite, très tôt, les parents vont prendre 

conscience que tout ce qui est conçu, dans 

notre pays, en termes de politiques familiales 

et de soutien à la parentalité, ne leur est pas 

ou plus ouvert de plein droit, en raison du 

handicap de leĄā ôýõðýă ˁ ûˑþāöðýøĂðăøþý óôĂ 

üþóôĂ óˑðòòĄôøû óô ûð ÿôăøăô ôýõðýòô ˭òāĩò÷ôĂʿ 

÷ðûăôĂ öðāóôāøôĂʿ ðĂĂøĂăðýăô üðăôāýôûûôˆˮʿ 

une scolarisation à temps plein dès 3 ans, 

ûˑðòòĩĂ ðĄć ĂôāąøòôĂ óˑðòòĄôøû ÿĪāøĂòþûðøāôʿ 

ûˑøýĂòāøÿăøþý ðĄ òôýăāô óô ûþøĂøāĂ ûô üôāòāôóø 

ôă ûôĂ ąðòðýòôĂʿ ûˑþāöðýøĂðăøþý óô ăôüÿĂ óô 



 

 14 

öðāóô Ċ óþüøòøûô ˭ñðñĈ Ăøăăøýöˮʿ ûˑðòòĩĂ ðĄ òûĄñ 

ôýõðýă ĂĄā ûôĂ ăôüÿĂ óô ąðòðýòôĂ ôý õðüøûûôˆ 

Tout ce qui est conçu comme normal, 

évident, habituel, pour tout parent, devient 

÷Ĉÿþă÷ĪăøĀĄô óĩĂ ûþāĂ ĀĄˑøû Ăˑðöøă óˑun 

enfant en situation de handicap  et soumis à 

Ąý ôýĂôüñûô óô óĪüðāò÷ôĂ óˑĪąðûĄðăøþýʿ óô 

rendez-vous, de négociations parfois, et de 

āøĂĀĄô ÿôāüðýôýă óô Ăô ąþøā āôõĄĂôā ûˑðòòĩĂ Ċ 

òôĂ óøõõĪāôýăĂ ĂôāąøòôĂ þĄ üþóôĂ óˑðòòĄôøû ĀĄø 

jalonnent la vie de tout enfan t. Si la période 

de la petite enfance, pour les enfants de moins 

de trois ans, permet des solutions (congé 

ÿðāôýăðûʿ !*00ˆˮ óô ýðăĄāô Ċ õðąþāøĂôā Ąýô 

óøĂÿþýøñøûøăĪ ðòòāĄô óô ûˑĄý óôĂ óôĄć ÿðāôýăĂʿ 

dans une phase particulièrement dense et 

ĪÿāþĄąðýăô óˑôćðüôns ou de soins, 

ûˑøüÿþĂĂøñøûøăĪʿ ðÿāĩĂ ѐ ðýĂʿ óˑþāöðýøĂôā ˞ 

òþāāôòăôüôýă ˟ ûôĂ ăôüÿĂ óˑðòòĄôøû ôă óô ÿāøĂô 

en charge de son enfant, sur le temps scolaire 

et hors scolaire, conduit près des 2/3 des 

parents à cesser ou réduire leur activité 

professionnelle. Dans la très grande majorité 

óôĂ òðĂʿ òˑôĂă ûð üĩāô ĀĄø Ăô ăāþĄąô òþýăāðøýăô 

de renoncer à son avenir  professionnel, non 

pas en raison du handicap de son enfant, mais 

ôý āðøĂþý óô ûˑðñĂôýòô þĄ óô ûˑøýĂĄõõøĂðýòô óôĂ 

üþóôĂ óˑðòòĄôøû ôă óô ÿāøĂô ôý ò÷ðāöô˅ 

Aussi ce dont elles vont le plus souffrir, au 

õþýóʿ òô ýˑôĂă ÿðĂ ăðýă óĄ ÷ðýóøòðÿ óô ûôĄā 

ôýõðýăʿ ĀĄô óô ûˑ÷þĂăøûøăĪʿ ÿôāĦĄô òþüüô ăôûûôʿ 

óˑĄýô ĂþòøĪăĪ ĀĄøʿ üðûöāĪ ûôĂ ðąðýòĪôĂʿ ýô ûôĄā 

permet pas de répondre à leurs aspirations 

profondes et légitimes de con tinuer à mener 

une existence la plus ordinaire possible. 

Chaque impossibilité, chaque refus, chaque 

hésitation, chaque porte qui se ferme 

résonne, alors, de manière profondément 

injuste et violente, comme une répétition 

øýòôĂĂðýăô óô ûˑðýýþýòô óĄ ÷ðýóøòðÿ et 

ăāðýĂõþāüô ûôĄā ąøô óô ÿðāôýăĂ ôý òô ĀĄˑøûĂ 

appellent le « parcours du combattant ».  

p Le droit au répit,  

òˑôĂă óˑðñþāó óô ÿþĄąþøā òþýăøýĄôā  

à vivre sa vie de parents  q 
 

Plus de 6.500 familles ont répondu à la 

grande consultation nationale « Familles & 

Handicap », lancée par la Mission Nationale, 

ôý ÿðāăôýðāøðă ðąôò ûˑøýĂăøăĄă /ÿøýøþýĆðĈʿ óĄ 

15 mars au 30 avril dernier, afin de mesurer, 

ÿûĄĂ ÿāĪòøĂĪüôýăʿ ûˑôýĂôüñûô óô òôĂ øüÿðòăĂ 

et répercussions du handicap dans la vie des 

õðüøûûôĂ ôă óˑĪąðûĄôāʿ ýþăðüüôýăʿ ûˑøüÿðòă 

sur le renoncement des parents, et 

notamment des mères, à leur vie 

professionnelle.  Les résultats de cette étude 

donnent à voir la réalité de ce qui se joue, au 

sein de la cellule familiale, dès lors que le 

handicap survient.  
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Les dispositi ons actuelles de reconnaissance, 

óˑĪąðûĄðăøþý ôă óô ÿāøĂô ôý ò÷ðāöô óôĂ ôýõðýăĂ 

en situation de handicap prennent 

insuffisamment en compte la globalité des 

besoins de la famille et investissent peu les 

domaines de soutien à la parentalité, et tout 

particul øĩāôüôýă ûˑðòòĩĂ ðĄć üþóôĂ óô öðāóô 

de la petite enfance, périscolaire et 

extrascolaire.  

,ˑøýĂĄõõøĂðýòô þĄ ûˑðñĂôýòô óô üþóôĂ 

óˑðòòĄôøû óôĂ ôýõðýăĂ ôý ĂøăĄðăøþý óô 

÷ðýóøòðÿʿ ĀĄˑøû ĂˑðöøĂĂô óô ûð ÿôăøăô ôýõðýòô þĄ 

des accueils de loisirs, contribuent à une 

forme de disqualification professionnelle des 

ÿðāôýăĂ óˑôýõðýăĂ 

handicapés et notamment 

des femmes. 

Les nouvelles générations 

de parents de jeunes 

enfants en situation de 

handicap revendiquent, 

ÿûĄĂ ĀĄˑðąðýăʿ ûô óāþøă Ċ 

bénéficier des mêmes 

solutions et se rvices que 

tous les autres parents, 

pour maintenir leur 

emploi, bénéficier de 

temps de répit, disposer 

de temps pour le reste de 

la fratrie.  Et si tous les 

parents expriment ce besoin de répit ou de 

ÿþĄąþøā ĂþĄõõûôāʿ øûĂ ýô ÿôĄąôýă Ăˑôý 

contenter. Les pare nts de jeunes enfants ont 

óĄ üðû Ċ Ăô āôòþýýðłăāô óðýĂ ûˑðÿÿôûûðăøþý 

óaˑidant familial, dont la seule 

reconnaissance serait une forme de 

consentement aux nombreux renoncements à 

leur propre vie, notamment professionnelle. 

Alors oui, sans doute, le droit au  répit ne doit 

ÿðĂ Ăô ûøüøăôā Ċ Ąýô ðøóô ûþāĂĀĄô ûˑĪÿĄøĂôüôýă 

survient, mais doit commencer, justement, 

par permettre aux parents de continuer à 

mener une existence la plus ordinaire 

ÿþĂĂøñûôʿ ôă óþýòʿ Ċ ñĪýĪõøòøôā óˑĄý Īöðû ðòòĩĂ 

ðĄć üþóôĂ óˑðòòĄôøû ĀĄø ùalonnent la vie de 

tout enfant.  
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p Un sentiment  

de lassitude et de peur  q 
 

,ˑøýĂăøăĄă Opinionway a  comparé les  données 

de la population générale dans le cadre du 

baromètre de la confiance des français, 

réalisé en janvier 2018, avec celui des parents 

ayant  un enfant en situation de handicap, en 

posant les mêmes questions aux 6.500 

familles de notre étude. Il en ressort un 

sentiment négatif beaucoup plus élevé (81% 

contre 56% en population générale), et 

notamment un sentiment de lassitude (54%) 

et de peur (4 5% contre seulement 8% pour 

ûˑôýĂôüñûô óô ûð ÿþÿĄûðăøþýˮ˅
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p Les accueils de loisirs  

sans hébergement, premier lieu 

óˑðòòĄôøû òþûûôòăøõ, en dehors de 

ûˑĪòþûô ôă óô ûð õðüøûûô q 

Autrefois appelés centres aérés ou centres de 

loisirs sans h ébergement  (CLSH), les accueils 

de loisirs accueillent collectivement des 

enfants et des jeunes pour pratiquer des 

activités de loisirs éducatifs et de détente , 

en dehors du temps scolaire  et hors de la 

famille .  

Les accueils de loisirs sans hébergement 

(ALSH)  accueille nt les enfants et les 

adolescents sur le temps périscolaire , c'est -

à-dire pendant les jours où il y a école , avant 

ou après la classe ou sur le temps 

extrascolaire , c'est -à-dire pendant les jours 

où il n'y a pas école (vacances scolaires ou 

journée entière sans école). 

Le décret du 23 juillet  2018 a modifi é la 

définition des accueils de loisirs périscolaires 

et extrascolaires pour tenir compte de la 

ÿþĂĂøñøûøăĪ ÿāĪąĄô ÿðā ûˑðāăøòûô $˅ ђяю-12 du 

òþóô óô ûˑĪóĄòðăøþý óˑþāöðýøĂôā ûð Ăôüðøýô 

scolaire sur quatre j ournées.  

,ˑðòòĄôøû óô ûþøĂøāĂ þāöðýøĂĪ ûô üôāòāôóø ĂðýĂ 

école devient  désormais  un accueil de loisirs 

                                                           
2 L'Institut national de la jeunesse et de l'éducation populaire est un 

service à compétence nationale et rattaché au Directeur de la 
jeunesse, de l'éducation populaire et de la vie associative 

ÿĪāøĂòþûðøāô óþýă ûôĂ ăðĄć óˑôýòðóāôüôýă Ăþýă 

õøćĪĂ òþüÿăô ăôýĄ óô ûˑČöô óôĂ ôýõðýăĂʿ óô ûð 

óĄāĪô óô ûˑðòòĄôøû óô ûþøĂøāĂ ôă óô ûð òþýòûĄĂøþý 

óˑĄý ÿāþùôă éducatif territorial permettant 

ûˑþāöðýøĂðăøþý óˑðòăøąøăĪĂ óðýĂ ûôĂ òþýóøăøþýĂ 

ÿāĪąĄôĂ ÿðā ûˑðāăøòûô 2˅ ђђю-13 du code de 

ûˑĪóĄòðăøþý˅ 

Sur la base des óþýýĪôĂ óô ûˑ).*%02 pour 

ûˑðýýĪô Ăòþûðøāô яэюђ-2016, on dénombre 

36.715 accueils de loisirs déclarés , ayant au 

üþøýĂ Ąýô ÿĪāøþóô óˑðòăøąøăĪ ĂĄā ûˑðýýĪôʿ ÿþĄā 

un peu plus de 2 millions et demi de  places 

déclarées. 

Leur répartition est variable selon les 

ÿĪāøþóôĂ óˑðòăøąøăĪĂ˅ єѕӌ óôĂ ðòòĄôøûĂ óô 

loisirs accueillent les enfants sur le temps 

périscolaire. La moit øĪ óˑôýăāô ôĄć Ăþýă 

ouverts pendant les vacances scolaires.  
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$ˑðÿāĩĂ ûô ñðāþüĩăāô óôĂ ăôüÿĂ ÿĪāø ôă 

extrascolaires, publié par la direction des 

statistiques, des études et de la recherche de 

la Caisse Nationale des Allocations 

Familiales, 80% des enfants âgés de 3 à 10 

ans, participent de façon ponctuelle ou 

régulière à au moins un temps péri ou 

extrascolaire.  

« Cette participation des enfants à ces temps 

est largement majoritaire quelles que soient 

les caractéristiques des enfants ou des 

familles.  »3 

Aussi, les accueils de loisirs se présentent 

òþüüô ûô ÿāôüøôā ûøôĄ óˑðòòĄôøû òþûûôòăøõʿ ôý 

óô÷þāĂ óô ûˑĪòþûô ôă óô ûð õðüøûûô˅ ,ô (ðĄă 

#þýĂôøû óô ûð &ðüøûûôʿ óô ûˑ%ýõðýòô ôă óô ûˑ!öô 

(HCFEA), dans son rapport «  Tiers Temps, 

Tiers Lieux  », considère ces espaces comme 

« troisième  ĪóĄòðăôĄā óô ûˑôýõðýă » .4 

 

p  Les accueils de loisirs, un outil  

de ûˑĪöðûøăĪ ôýăāô ûôĂ ÷þüüôĂ  

ôă ûôĂ õôüüôĂ õðòô Ċ ûˑôüÿûþø q 
 

Si les accueils de loisirs fondent leurs 

pratiques sur une dimension profondément 

éducative et dˑðÿÿāôýăøĂĂðge, dès le plus 

                                                           
3 Baromètre des temps et activités péri et extrascolaires 2016 
[ΩŜ-ssentiel, n°170, 2017 

jeune âge, du vivre ensemble, ils occupent 

une fonction essentielle, pour leurs parents, 

de conciliation des temps de vie familiaux et 

professionnels.  

$ˑðÿāĩĂ óô ûô ñðāþüĩăāô óôĂ ăôüÿĂ ÿĪāø ôă 

extrascolaires de la CNAF, « lorsque le ou les 

parents exercent  une activité professionnelle, 

ûˑôýõðýă se rend en accueil de loisirs  dans 85 %  

des cas. Quand au moins un parent ne travaille 

pas, ûˑôýõðýă ĂˑĈ āôýó óðýĂ їђ Ӑ óôĂ òðĂ˅ En 

corollaire, ne pas utiliser  ûˑðòòĄôøû óô ûþøĂøāĂ 

tient presque entiè rement  ʕà plus de 90 %  ʕà 

une absence de besoin pour faire garder son 

enfant.  » 

Il existe donc un lien très étroit entre la 

fréquentation des accueils de loisirs et 

ûˑðòăøąøăĪ ÿāþõôĂĂøþýýôûûô óô ûôĄāĂ ÿðāôýăĂʿ 

notamment des femmes. Ce lien entre 

üþóôĂ óˑaccueil et activité professionnelle  de 

leurs parents est même cité comme un enjeu 

de croissance économique. «  ,ˑôýùôĄ óĄ 

óĪąôûþÿÿôüôýă óôĂ ĂþûĄăøþýĂ óˑðòòĄôøû óôĂ 

jeunes enfants  est également économique : 

selon certaines estimations, la France 

gagnerait  0,4 point de croissance par an si le 

ăðĄć óˑôüÿûþø óôĂ õôüüôĂ āôùþøöýðøă òôûĄø des 

hommes au cours des vingt prochaines années. 

/āʿ ûˑĄý óôĂ üþĈôýĂ óˑĈ parvenir est justement 

de proposer aux familles des solutions 

4 Les temps et les lieux tiers des enfants et des adolescents hors 
maison et hors scolarité - /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭΩ9ƴŦŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴŦŀƴŎŜ ς 
février 2018 
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óˑðòòĄôøû adaptées à leurs contraintes diver ses, 

professionnelles et financières  notamment.  »5 

 

єіӌ óôĂ õôüüôĂʿ ðĄùþĄāóˑ÷Ąøʿ ôćôāòôýă 

une activité professionnelle, dans notre 

pays˅ ѓяӌ óˑôýăāô ôûûôĂ ôćôāòôýă Ąýô ðòăøąøăĪ 

à temps complet, et 29% à temps partiel . 6 

 

p Une réalité bien différente   

pour les enfants en situation  

de handicap  et leurs familles q 
 

!ÿāĩĂ ðąþøā üøĂ ôý ûĄüøĩāô ûˑøüÿþāăðýòô ĀĄô 

représentent, dans notre pays, les accueils de 

loisirs, tant sur le plan de leurs fonctions 

                                                           
5 wŀǇǇƻǊǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ {Şƴŀǘ ς 28 mai 2015 
6 Source : INSEE ς Enquête Emploi 2016 

éducatives que de leurs fonctions de soutien à 

ûˑôüÿûþø óôĂ parents, et notamment, des 

femmes,  ĀĄˑôý ôĂă-il concernant les enfants 

en situation de handicap et leurs familles  ? 

,ˑðýðûĈĂô óô ûð õāĪĀĄôýăðăøþý óôĂ ôýõðýăĂ ôý 

situation de handicap en accueils de loisirs, 

est, en réalité, relativement complexe à 

appréhe nder, car il faut, au préalable, 

Ăˑðòòþāóôā ĂĄā ûð ýðăĄāô óĄ ÿĄñûøò óþýă þý 

parle et disposer de la capacité à 

ûˑøóôýăøõøôā óðýĂ la fréquentation totale . 

Or, le processus de déclaration des accueils de 

loisirs dans notre pays et les systèmes de 

remontées dô óþýýĪôĂ óˑðòăøąøăĪ ýô 

ÿôāüôăăôýă ÿðĂʿ Ċ òô ùþĄāʿ óˑøóôýăøõøôā ûôĂ 

publics en situation de handicap.  

La seule donnée générale dont nous 

disposons, provient des déclarations initiales 

óôĂ þāöðýøĂðăôĄāĂ óˑðòòĄôøûĂ óô ûþøĂøāĂ˅ 3ôûþý 

les chiffres qui nous été  communiqués par 

lˑ).*%0ʿ ûô ýþüñāô óˑ!,3( óĪòûðāðýă 

accueillir des enfant s en situation de 

handicap, au moment de leur déclaration, 

ò÷ðĀĄô ðýýĪôʿ ðĄÿāĩĂ óôĂ ĂôāąøòôĂ óô ûˑ%ăðăʿ 

ne représenterait, à la rentrée scolaire 2017 -

2018, que 5% des accueils de loi sirs en 

France, soit un plus de 1.500 sur les 32.000 

ALSH déclarés. Mais cette donnée ne présente  
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pas suffisamment de pertinence pour 

apprécier la réalité de la fréquentation.  

En revanche, deux sources de données nous 

ont permis de réaliser une estimation plus 

précise, mais elle nécessite de circonscrire 

notre analyse aux enfants et adolescents, 

ñĪýĪõøòøðøāôĂ óô ûˑðûûþòðăøþý óˑĪóĄòðăøþý óô 

ûˑôýõðýă ÷ðýóøòðÿĪ ˭!%%(ˮ. Bien 

Īąøóôüüôýăʿ ûð ýþăøþý óˑ!%%( ýô āôòþĄąāô 

pas toutes les situations de handicap, mais 

òeˑst le seul indicateur fiable sur lequel nous 

pouvons établir un diagnostic pertinent.   

0þĄā āðÿÿôûʿ ûˑ!%%( òþýòôāýô ûôĂ ôýõðýăĂ þĄ 

jeunes, âgés de moins de 20 ans, qui 

présentent une øýòðÿðòøăĪ ÿôāüðýôýăô óˑðĄ 

moins 80 % (taux apprécié par la 

Commission óôĂ óāþøăĂ ôă óô ûˑðĄăþýþüøô óôĂ 

personnes handicapées ), ou entre 50% et 

80%, Ăø ûˑôýõðýă õāĪĀĄôýăô Ąý ĪăðñûøĂĂôüôýă 

qui assure, à titre principal, une éducation 

adaptée et un accompagnement social ou 

médico-social aux jeunes handicapés.  

La première  source de données provient de la 

#ðøĂĂô óˑ!ûûþòðăøþýĂ &ðüøûøðûôĂ óô ,þøāô 

Atlantique, qui a mis en place, depuis 2007, 

un dispositif de bonification de la prestation 

de service accueils de loisirs, sur la base de la 

fréquentation des enfants bénéficiaires de 

ûˑðûûþòðăøþý óˑĪóĄòðăøþý ÿþĄā ôýõðýă 

handicapé (AEEH).  

 

.þüñāô óˑôýõðýăĂ ñĪýĪõøòøðøāôĂ óô ûˑ!%%( 

La seconde source de données, 

particulièrement intéressante et tout à fait 

inédite, provient du nouveau système de 

āôüþýăĪô óôĂ óþýýĪôĂ óˑðòăøąøăĪĂ üøĂ ôý 

place , à titre expérimental, par la CNAF en 

2017, auprès de 1.000 gestionnaires 

óˑðòòĄôøûĂ óô ûþøĂøāĂʿ āĪÿðāăøĂ ĂĄā ÿûĄĂ óô ѓэ 

départements. Ce nouveau système, baptisé 

Oméga, prend en compte, désormais la 

fréquentation des enfants bénéficiaires de 

ûˑ!%%( ou ayðýă Ąý 0!) ˭ÿāþăþòþûô óˑðòòĄôøû 

individualisé) lié à un handicap . 

 

Année de naissance Age Nb total  
Bénéficiaires 

AEEH 
% 

enfants nés en  2017 0 691 165 594 0,09% 

enfants nés en  2016 1 710 534 2 505 0,35% 

enfants nés en  2015 2 728 579 3 983 0,55% 

enfants nés en  2014 3 749 270 6 060 0,81% 

enfants nés en  2013 4 763 228 8 767 1,15% 

enfants nés en  2012 5 782 484 11 243 1,44% 

enfants nés en  2011 6 792 558 13 791 1,74% 

enfants nés en  2010 7 813 001 15 465 1,90% 

enfants nés en  2009 8 808 393 17 276 2,14% 

enfants nés en  2008 9 813 680 18 558 2,28% 

enfants nés en  2007 10 807 548 19 736 2,44% 

enfants nés en  2006 11 822 302 20 057 2,44% 

enfants nés en  2005 12 802 674 19 558 2,44% 

enfants nés en  2004 13 800 480 18 647 2,33% 

enfants nés en  2003 14 796 320 17 698 2,22% 

enfants nés en  2002 15 800 560 17 017 2,13% 

enfants nés en  2001 16 816 021 15 616 1,91% 

enfants nés en  2000 17 828 193 14 118 1,70% 

enfants nés en  1999 18 785 471 12 243 1,56% 

enfants nés en  1998 19 775 524 11 047 1,42% 

     15 687 985  263 979 1,68% 
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p Les enfants en situation  

de handicap représentent  

0,28% de la fréquentation  

des accueils de loisirs q 

 

/ý óĪýþüñāôʿ ðĄùþĄāóˑ÷Ąøʿ Ąý ÿôĄ ÿûĄĂ óô 

260.000 enfants de moins de 20 ans, 

bénéføòøðøāôĂ óô ûˑ!%%(˅ %ýăāô ûˑČöô óô ѐ ôă юя 

ans, ils sont un peu plus de 1 30.000, soit 

юʿіӌ óô ûôĄā òûðĂĂô óˑČöô˅ 

Les données de la Caisse Nationale 

óˑ!ûûþòðăøþýĂ &ðüøûøðûôĂ indique nt  que le 

niveau de fréquentation des enfants 

ñĪýĪõøòøðøāôĂ óô ûˑ!%%( āôÿāĪĂente seulement 

0,28% de la fréquentation totale dans les 

accueils de loisirs .  

Nous assistons donc, au vu de ces données 

chiffrées , Ċ Ąýô āĪôûûô òðāôýòô óô ûˑþõõāô 

óˑðòòĄôøû óôĂ ôýõðýăĂ ôý ĂøăĄðăøþý óô 

÷ðýóøòðÿʿ ñĪýĪõøòøðøāôĂ óô ûˑ!%%(ʿ ðĄ Ăôøý óôĂ 

accueil s de loisirs, dans notre pays, sept fois 

en-óôĂĂþĄĂ óô òô ĀĄˑôûûô óôąāðøă īăāô˅

 

Données CNAF  ʕ%ýõðýăĂ ñĪýĪõøòøðøāôĂ óô ûˑ!%%( - 2017 

 ACCUEIL 

JEUNE 

EXTRA 

SCOLAIRE 

PERI 

SCOLAIRE 
TOTAL 

Nb structures d'accueil  13 317 657 987 

Nb structures ayant déclaré un  enfant AEEH ou PAI  0 41 79 120 

Nb enfants accueillis  551 57 804  115 747 174 102 

dont enfants AEEH ou PAI lié au handicap  0 147 1 075 1 222 

Nb heures réalisées  33 012 4 314 455  11 791 823 16 139 290  

dont heures enfants AEEH ou PAI lié au handicap  0 13 155 32 607  45 762 

% des structures accueillant un enfant AEEH ou PAI  0%  12,93 %  12,02 %  12,16 %  

% heures enfants AEEH ou PAI / Total heures enfants  0,00%  0,30%  0,28%  0,28%  

Moyenne heure de fréquentation par enfant  59,91 74,64  101,88  92,70  

Moyenne heure  de fréquentation par enfant AEEH    89,49  30,33  37,45  
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p Le décrochage professionnel  

des femmes  ayant un enfant  

en situation de handicap q 
 

La première conséquence immédiate de cette 

òðāôýòô óô ûˑþõõāô óˑðòòĄôøû óôĂ ôýõðýăĂ ôý 

situation de handicap da ns les accueils de 

ûþøĂøāĂʿ òþýòôāýô ûˑôüÿûþø óôĂ õôüüôĂ˅ 

Alors que 79% des femmes exercent une 

activité professionnelle dans notre pays, ce 

ÿþĄāòôýăðöô øýóøĀĄô ôćðòăôüôýă ûˑøýąôāĂô 

pour les femmes ayant un enfant en situation 

de handicap.  

Les résultats d e la grande consultation 

familles & handicap, réalisée par la 

-øĂĂøþý .ðăøþýðûô ôă ûˑøýĂăøăĄă /ÿøýøþýĆðĈ, 

auprès de 6.500 familles ayant un enfant en 

situation de handicap le démontrent.  

88% des foyers interrogés disent avoir eu un 

impact professionnel, e n raison du handicap 

de leur enfant. Cet impact pèse 

principalement sur les femmes, pour 81% 

óˑôýăāô ôûûôĂ, contre 16% des pères.  

Cet impact professionnel se traduit par une 

òôĂĂðăøþý ăþăðûô óˑðòăøąøăĪ ˭ёэӌˮʿ Ąýô 

réduction du temps de travail (51%) ou un 

c÷ðýöôüôýă óˑþāøôýăðăøþý ÿāþõôĂĂøþýýôû 

(21%).  
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#ô ĀĄô āĪąĩûô òôăăô ĪăĄóôʿ òˑôĂă ýþăðüüôýă ûð 

place que représente, dans ce processus de 

décrochage professionnel, ûˑøýĂĄõõøĂðýòô óô 

ĂþûĄăøþýĂ óˑðòòĄôøû ðóðÿăĪôĂ ðĄć ñôĂþøýĂ óô 

leur enfant, le mercredi et les vacances  

scolaires (38% des familles).  

Bien évidemment, si les accueils de loisirs ne 

sont pas la seule raison et le seul facteur du 

décrochage professionnel des femmes ayant 

un enfant en situation de handicap, cette 

òðāôýòô óô ûˑþõõāô óˑðòòĄôøû ôă le sent iment 

des parents que cet accueil ne sera pas 

possible, difficile ou incomplet, ne favorise 

pas, à tout le moins, leur maintien ou leur 

āôăþĄā óðýĂ ûˑôüÿûþø˅ 

 

p ,þāĂĀĄô ûˑðòòĄôøû ôćøĂăôʿ Ăþý volume 

en temps ne permet pas un retour 

ąôāĂ ûˑôüÿûþø de leurs pa rents   q 
 

,ð ĂøăĄðăøþý ôĂă óˑðĄăðýă ÿûĄĂ aiguë pour les 

õðüøûûôĂ ĀĄô ûþāĂĀĄô ûˑðòòĄôøû ôĂă üøĂ ôý 

ŰĄąāôʿ ûþāĂĀĄô ûð õðüøûûô ñĪýĪõøòøô óˑĄýô 

solution pour son enfant, ûô ăôüÿĂ óˑðòòĄôøû 

óô ûˑôýõðýă ôĂă ăāþøĂ õþøĂ øýõĪāøôĄā Ċ ûð 

moyenne des autres enfants en  accueils de 

loisirs  ˁ ѐє÷ ĂĄā ûˑðýýĪôʿ òþýăāô ія÷ ÿþĄā ûôĂ 

autres enfants. Cette analyse est confirmée 

par les bienfaits notés par les parents de 

ûˑðòòĄôøû óô ûôĄā ôýõðýă ôý !,3(ʿ ĀĄø Ăþýă 

principalement centrés sur le bien -être et  



 

 25 

 

ûˑĪÿðýþĄøĂĂôüôýă óô leur enfant, ses 

apprentissages, le temps dégagé pour 

ûˑþāöðýøĂðăøþý öĪýĪāðûô óô ûð ąøô õðüøûøðûô ôă 

la possibilité qui leur est donnée de 

« souffler  », mais relativement peu sur la 

capacité à reprendre une activité 

professionnelle.  Cet élément explique en  

partie une préférence plus marquée par les 

õðüøûûôĂ ÿþĄā ûôĂ ûøôĄć óˑðòòĄôøû ðĈðýă ðóðÿăĪ  

 

ûˑôýĂôüñûô óô ûôĄā õþýòăøþýýôüôýă Ċ ûˑðòòĄôøû 

des enfants en situation de handicap, qui 

ÿāþÿþĂôýăʿ ôý öĪýĪāðûʿ óôĂ ăôüÿĂ óˑðòòĄôøû 

équivalent aux autres enfants, q ui permet 

ðûþāĂ óˑôýąøĂðöôā Ąýô āôÿāøĂô þĄ Ąý üðøýăøôý 

óðýĂ ûˑôüÿûþø˅ 
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p La nature du handicap  et la 

scolarisation à temps partiel   

sont des facteurs aggravants   q 
 

Non seulement le niveau de fréquentation des 

enfants en situation de handicap, 

bénéficiai āôĂ óô ûˑ!%%(ʿ ôĂă ăāĩĂ õðøñûô˅ .þý 

ĂôĄûôüôýăʿ ûþāĂĀĄô ûˑôýõðýă ôĂă ðòòĄôøûûøʿ Ăþý 

ăôüÿĂ óˑðòòĄôøû ôĂă ăāþøĂ õþøĂ øýõĪāøôĄā Ċ ûð 

moyenne de celui des autres enfants. Mais, en 

plus, le niveau de handicap, la complexité de 

la pathologie et de sa prise en cha rge, influe 

ĂĄā ûð ÿþĂĂøñøûøăĪ óˑīăāô ðòòĄôøûûø þĄ ýþý ôý 

accueil de loisirs. Le polyhandicap et les 

ăāþĄñûôĂ óĄ Ăÿôòăāô óô ûˑðĄăøĂüôʿ ýþăðüüôýă 

gravement déficitaires, sont particulièrement 

exposés au risque de non -accueil.  De même, 

les enfants scolarisés  à temps partiel sont 

également moins accueillis au sein des ALSH.  
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p Dans 28% des cas, les familles 

ñĪýĪõøòøðýă óˑĄý ðòòĄôøû þýă déjà 

essuyé un refus    q 
 

,ˑðòòĄôøûʿ ûþāĂĀĄˑøû Ăô āĪðûøĂôʿ õðøă ĂĄøăô Ċ Ąýô 

õþāüô óˑøăøýĪāðýòô óôĂ õðüøûûôĂʿ ĀĄø þýăʿ ÿþĄā 

28ӌ óˑôýăāô ôûûôĂʿ ôĂĂĄĈĪ Ąý þĄ ÿûĄĂøôĄāĂ 

refusʿ ðąðýă óô ñĪýĪõøòøôā óˑĄýô ĂþûĄăøþý˅ #ôûð  

 

Ăøöýøõøô ĀĄˑĄý ÿðāă øüÿþāăðýă óôĂ õðüøûûôĂ ĀĄø 

ñĪýĪõøòøôýă óˑĄý ðòòĄôøû ôý òôýăāô óô ûþøĂøāĂ 

ont dû réaliser des démarches en direction de 

plusieurs structures et ont  dû persévérer 

ùĄĂĀĄˑĊ ăôüÿĂ ĀĄˑĄýô āĪÿþýĂô õðąþāðñûô ûôĄā 

soit donnée. Aussi,  ûˑðòòĄôøû óôĂ ôýõðýăĂ ôý 

situation de handicap dans un accueil de 

loisirs «  ordinaire  ˟ ýˑôĂă óþýò ÿðĂ 

nécessairement un accueil de proximité.  
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p Pourtant, l es accueils de lois irs 

pourraient être les premiers lieux  

óˑĄýô ĂþòøĪăĪ ÿûôøýôüôýă øýòûĄĂøąô  q 

Les accueils de loisirs sans hébergement, 

òþüüô ûˑôýĂôüñûô óôĂ ûøôĄć óˑðòòĄôøû òþûûôòăøõ 

qui jalonnent la vie de tout enfant, en dehors 

óĄ ăôüÿĂ Ăòþûðøāô ˭ĪăðñûøĂĂôüôýăĂ óˑðòòĄôøû 

du jeune enfant,  accueils de loisirs, séjours de  

 

ąðòðýòôĂʿ ûĄóþă÷ĩĀĄôʿ ĂòþĄăøĂüôˆˮ 

présentent, pourtant, toutes les 

caractéristiques et toutes les qualités pour 

être des lieux, par nature, pleinement 

inclusifs.  

Dénués de tout objectif de performance ou 

óô āĪĂĄûăðă ôă ýˑôćøöôðýă ðĄòĄý ÿāĪāôĀĄøĂ 

en termes de compétences ou de savoir -

faire pour y être admis ʿ āøôý ýô ĂˑþÿÿþĂôʿ ôý 


